
Les  Règles de fonctionnement de ton  

Passeport de Citoyenneté au Cycle 2 & 3 
 

Ton « Passeport de Citoyenneté » fonctionne comme un permis à points. 

Tu possèdes au départ un capital de 20 points que tu pourras perdre  par un 

mauvais comportement mais que tu pourras retrouver par des actions positives. 

Ce passeport est valable durant le temps scolaire et/ou péri scolaire. 

 
1) Comment ne pas perdre de point ? 

Voici des fautes qui te feront perdre des points : 
 

Fautes  Points perdus 

Ne pas respecter le règlement. 

1 point 

Oublier son matériel régulièrement, Ne pas faire ses 

devoirs, Documents rendus non signés (malgré un délai 

supplémentaire), 

Jouer dans les toilettes, les couloirs 

Arriver en retard sans motif sérieux, Ne pas faire 

signer son passeport, Avoir un comportement incorrect 

dans les couloirs, dans le préau. 

Insolence, incivilités envers un adulte. ( classe, cour, 

cantine, étude.) 

2 points 

 

Insultes envers un camarade, langage grossier, vulgaire 

Intimidation, harcèlement, gestes grossiers, crachats, 

Violence physique envers un camarade. 

Dégrader le matériel, souiller les locaux de l’école. 

Possession d’objets dangereux, de jeux interdits. 3 points 

Faute grave, perte du passeport 5 points 
 

Chaque  fois que tu commettras une faute, on notera sur ton passeport le 

nombre de points retirés et le motif de la perte. Tu feras signer ton passeport 

par tes parents sinon tu perdras 1 point supplémentaire..  

Exemples de sanctions possibles : isolement des camarades, interdiction de jeu, 

privation partielle de la récréation, faire des excuses à la personne concernée, 

explication écrite de mes actes, ramassage des papiers de la cour, réparation 

des dégradations, copie du règlement, exercices…… 

 

Une faute grave entraînera de suite le retrait de 5 pts du permis, et la 

convocation immédiate des parents. (Seront présents, les parents ou 

responsables de l’enfant, les enseignants , et la directrice de l’école). Une 

deuxième faute grave entraînerait la réunion du Conseil de discipline. 

 

Quand tu atteindras le palier de 15, 10, 5 points, tu seras convoqué avec tes 

parents. A chaque fin de trimestre, sera noté le nombre  de points restants. 

 

2) Comment regagner des points ? 

Un comportement « citoyen » en classe, dans la cour, à la cantine, te permettra 

de rattraper des points.  

Ces points seront une récompense pour ton attitude générale sur une certaine 

période. (Comportement, civilités, entraide, …) 

Souviens-toi : Tu es respectueux lorsque : 

- Tu surveilles ton langage et tes manières en t'adressant à une autre personne. 

- Tu utilises le vous envers les adultes. 

- Tu collabores à ce qui t'est demandé.  

- Tu prends soin de ton école à l'intérieur comme à l'extérieur. 

- Tu te déplaces calmement dans les couloirs. 

- Tu règles tes conflits de façon pacifique. 

 

Réfléchis aux conséquences de tes actes, de tes paroles. Dans la 

cour, ne te laisse pas emporter par ta colère. Relis régulièrement le 

règlement de l’école. 

 

ÉLÈVE 

Avec mes parents, j’ai lu et compris les règles de vie de mon école. Pour mon 

bien-être et celui de mes ami(e)s, je m’engage à respecter ces règles de vie 

durant toute l’année. 

 

 

 PARENTS 

J’ai pris connaissance des règles de vie de l’école. J’offre ma collaboration et je 

m’engage à faire respecter à mon enfant ces règles de vie durant toute l’année. 

 

 

                                   

                        Bonne année scolaire. 


